
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE63031

ASSEMBLÉE NATIONALE
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sécurité alimentaire
Question écrite n° 63031

Texte de la question

M. Richard Mallié attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur les conclusions d'une étude
de l'Institut de veille sanitaire (InVS) concernant la listériose. Alors qu'il ne cessait de diminuer depuis vingt ans,
le nombre de cas de listériose diagnostiqués en France a brusquement augmenté à partir de 2006, cette
inversion de tendance se confirmant en 2007, sans qu'on en connaisse l'origine. On est ainsi passé de 221 cas
en 2005, à 290 en 2006, et à 319 en 2007. On estime entre 20 % et 30 % la proportion de ceux qui ont été
mortels. Les mêmes tendances ont été observées, depuis 1999, dans différents pays européens, dont
l'Allemagne, l'Espagne et le Royaume-uni. Selon les épidémiologistes français, cette augmentation n'est pas
due à l'apparition de nouvelles souches de listeria monocytogenes mais pourrait provenir de la consommation
accrue de produits crus (sushis, poissons marinés), de la baisse de la teneur en sel des produits
agroalimentaires ou de l'allongement des durées de conservation de certains produits. En conséquence, il
souhaite connaître les intentions du Gouvernement sur ce sujet.
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